[image: image1.png]G

E

S

A C

GROUPEMENT
EUROP E EN
DES SOCIETES
D'"AUTEURS
ET COMPOSITEURS





COMMUNIQUE DE PRESSE DU GESAC

Bruxelles le 7 juillet 2005 : le GESAC, qui regroupe 34 sociétés d’auteurs dont toutes les sociétés musicales de l’Union européenne,  vient de prendre connaissance de la nouvelle initiative de la Commission concernant la gestion collective des droits d’auteurs
. L’approche y est radicalement différente de celle prise par la Commission dans sa communication d’avril 2004 sur le même thème de la gestion des droits. 

Dans son document de travail, la Commission propose un nouveau modèle de gestion des droits pour l’exploitation de la musique sur Internet. En substance, le modèle proposé (dit « option 3 ») vise à rompre avec le système actuel des accords de réciprocité entre sociétés, et à inciter les titulaires de droits à devenir membres directement de quelques sociétés de gestion seulement.  Les droits Internet seraient ainsi administrés, pour l'ensemble de l'Europe, par un nombre très limité de sociétés.
On peut s’interroger sur l’efficacité du système proposé en terme de simplification de l’acquisition des droits pour l’utilisation de la musique sur Internet. Il convient en outre d’examiner les conséquences relatives à la sécurité juridique et aux coûts économiques que cette proposition implique.

Par ailleurs, les auteurs ont généralement des liens très étroits avec leur société locale, avec laquelle ils ont établi des liens de confiance, de proximité, et de communauté linguistique. Alors que ces auteurs ont un accès direct et qu’ils contrôlent et administrent leur société nationale, il est peu probable que tous décideront de confier la gestion de leurs droits à une société étrangère.
D’autres pistes auraient pu être envisagées, qui facilitent l’accès au répertoire mondial pour les utilisateurs, et qui maintiennent la réciprocité et l’égalité de traitement entre sociétés, tout en garantissant une transparence assurée, une égalité de traitement et un niveau de protection élevé pour tous les auteurs, tout particulièrement ceux des pays les moins peuplés. Certaines sociétés d’auteurs ont d’ailleurs entamé une réflexion sur ce sujet.

Les enjeux étant tout à fait considérables, les sociétés d’auteurs, dans leur diversité, vont devoir procéder à une analyse approfondie du modèle proposé ; cette analyse devra se faire sous l’angle de différents paramètres : l’efficacité de la gestion des droits, l’intérêt des membres (auteurs, compositeurs, éditeurs), l’équité de traitement entre les différents répertoires et ayants droit, la diversité culturelle nationale et régionale, la promotion des différents répertoires linguistiques européens, et la sécurité juridique pour les opérateurs et l’ensemble des parties intéressées. 

Le délai de 3 semaines imparti dans le cadre de la présente consultation publique, s’agissant d’une option tout  à fait nouvelle que les sociétés d’auteurs vont découvrir, est hautement insuffisant. Le GESAC, qui doit se réunir en septembre, demande à la Commission un délai supplémentaire qui permette aux sociétés d’auteurs de prendre position sur un sujet aussi fondamental pour elles.
Contact : Véronique Desbrosses, Secrétaire Générale – Isabelle Prost, Conseil juridique (réf. GC/091ML05)
� Document de travail du 7 juillet 2005 concernant une étude d’impact sur une initiative communautaire sur la gestion collective transfrontière de droits d’auteur.
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